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RAPPORT SEMESTRIEL AU TITRE DE L'ARTICLE 16.4 

DE L'ACCORD 

CHINE 

Corrigendum 

Le corrigendum ci-après est distribué à la demande de la délégation de la Chine.1 
 

_______________ 
 

 
Veuillez noter que les mesures antidumping visant le "Butylhydroquinone tertiaire" en provenance 
de l'Inde (13-0011) et le "Méthacrylate de méthyle" en provenance du Japon (14-0005), de 
Singapour (14-0006) et de la Thaïlande (14-0007) sont arrivées à expiration le 21 août 2019 et le 
1er décembre 2020, respectivement. Ces mesures devraient donc être retirées du tableau de 
l'annexe "Mesures antidumping en vigueur" du document G/ADP/N/364/CHN. 
 

 
__________ 

 
1 Voir également les documents G/ADP/N/335/CHN/Corr.1, G/ADP/N/342/CHN/Corr.1, 

G/ADP/N/350/CHN/Corr.1 et G/ADP/N/357/CHN/Corr.1. 


